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Form I Formule 72A 

APPENDIX OF FORMS 
FORM72A 

PETITION FOR DIVORCE 

Court File Number 

IN THE COURT OF KING'S BENCH OF NEW 
BRUNSWICK 
FAMILY DIVISION 
JUDICIAL DISTRICT OF ....................... . 

BETWEEN: 

PETITIONER 

- and -

RESPONDENT 

PETITION FOR DIVORCE 
(FORM72A) 

(NB. In completing this form, use fall width of page in 
space provided where possible, irrespective of official 
language used. If space is insufficient, use additional 
page.) 

TO: (Insert names and addresses of respondent and
person(s)-named.) 

A LEGAL PROCEEDING FOR A DIVORCE HAS 
BEEN COMMENCED AGAINST YOU BY THE PETI­
TIONER. THE CLAIM MADE AGAINST YOU AP­
PEARS IN THE FOLLOWING PAGES. 

If you wish to defend this proceeding, you or a New 
Brunswick lawyer acting for you must prepare your An­
swer in Form 72D and serve it on the petitioner or the pe­
titioner's lawyer and file it in this Court office 

(a) if you are served in New Brunswick, WITHIN 20
DAYS after service on you of this Petition for Di­
vorce, or

(b) if you are served out of New Brunswick but else­
where in Canada or in the United States of Amer­
ica, WITHIN 30 DAYS after such service on you,
or

1 

FORMULAIRE 
FORMULE72A 

REQOOTEENDIVORCE 

N' du dossier 

COUR DU BANC DU ROI
DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
DIVISION DE LA FAMILLE 
cIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE h,dtr,c;\\ln. 
ENTRE: 

REQUERANT 

- et -

1\()btt\ �fff\\t�

REQOOTEENDIVORCE 
(FORMULE 72A) 

INTIME 

(N .B. : En remplissant cette formule, veuillez employer
la largeur totale de la page dans les espaces accordes, si 
possible, quelque soit la langue officielle utilisee. Au be­
soin, employez des feuilles supplementaires.) 

DESTINATAIRES : (Donner !es noms et adresses de l 'in­
time et des tiers designes.) 1\o\jtt Corrnitt > Gl "'t. \\t.S 
\..,� , nt,tr,d'0l\ 1 tll> f 1.t 3e;3 

UNE POURSUITE JUDICIAIRE EN DIVORCE A 
ETE ENGAGEE CONTRE VOUS PAR LE REQUE­
RANT. LA DEMANDE FAITE CONTRE VOUS EST 
ENONCEE DANS LES PAGES SUIVANTES. 

Si vous desirez contester cette poursuite, vous-meme 
ou un avocat du Nouveau-Brunswick charge de vous re­
presenter devrez preparer votre reponse au moyen de la 
formule 72D, la signifier au requerant ou a son avocat et 
la deposer au greffe de la cour : 

a) DANS LES 20 JOURS de la signification qui vous
sera faite de la presente requete en divorce, si elle
vous est faite au Nouveau-Brunswick, ou

b) DANS LES 30 JOURS de la signification, si elle
vous est faite dans une autre region du Canada ou
dans les Etats-Unis d' Amerique, ou
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Form I Formule 72A 

You may inquire from this Court office the approxi­
mate date of the trial of this proceeding and the date and 
details of any divorce judgment or order granted. 

Neither you nor your spouse is free to remarry as a re­
sult of this proceeding until a divorce judgment has be­
come effective. Once a divorce judgment has become ef­
fective, you may obtain a certificate of divorce from this 
Court office. 

THIS P ETITI ON F OR DIV ORCE is signed and sealed 
for the Court of Queen's Bench by the Deputy Registrar 
of the Court at Fredericton, on the ............. day of 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . ,20 ..... 

Deputy Registrar of the Court of King's Bench, 
Justice Building, Queen Street, 

P.O. Box 6000, Fredericton, N.B., 
E3B 5Hl 

3 

Vous pouvez obtenir du present greffe la date approxi­
mative du proces, ainsi que la date et autres details de tout 
jugement de divorce rendu ou ordonnance accordee. 

Ni vous ni votre conjoint ne pouvez vous remarier suite 
a cette instance tant qu'un jugement de divorce n'aura pas 
pris eff et. Des que le jugement de divorce aura pris eff et, 
vous pourrez obtenir un certificat de divorce du present 
greffe. 

LA PRESENTE REQUETE en divorce est signee et 
scellee au nom de la Cour du Banc de la Reine par le re-
gistraire adjoint de la Cour a Fredericton, ce ......... . 
20 ..... 

Registraire adjoint de la Cour du Banc du Roi 
Palais de Justice, rue Queen, 

C.P. 6000
Fredericton, N.-B., 

E3B 5Hl 
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Annotations – Requête en divorce (formule 72A)
1. �Numéro de dossier – Laissez cette case vide. Le registraire vous attribue un numéro de dossier quand 

vous déposez la requête. Vous devez inscrire ce numéro sur tous les documents de la Cour.

2. Il suffit de remplir un seul côté de cette formule (soit en français, soit en anglais).

3. Voir l’annexe E pour choisir la circonscription judiciaire correspondant à votre comté.

4. Indiquez votre nom complet tel qu’il figure sur le certificat de mariage.

5. Donnez le nom complet de la partie intimée (qui est votre époux).

6. Indiquez la dernière adresse complète connue de la partie intimée.

7. S’il y a une audience de divorce, indiquez la langue (anglais ou français) de votre choix.

8. Laissez cet espace vide; lorsque le registraire reçoit la requête en divorce, il ajoute la date au complet.

9. �Demande – Formulez clairement votre requête. Si par exemple vous demandez au tribunal la 
responsabilité décisionnelle et la majorité du temps parental, écrivez-le ici. Indiquez si vous 
demandez des aliments pour vous-même ou vos enfants, et le partage des biens ou des dettes du 
mariage. Si vous souhaitez intégrer les dispositions d’une entente de séparation, mentionnez 
expressément ces dispositions. Joignez une copie de l’entente de séparation à la requête en divorce.

10. �Motifs – Trois raisons sont indiquées pour l’échec d’un mariage. Cochez le motif invoqué et inscrivez 
les dates voulues. Le motif « vivent et ont vécu séparément » est le plus fréquent pour les divorces 
non contestés. À l’alinéa b), donnez les détails des motifs du divorce.

11. �Réconciliation– Si vous n’avez pas tenté de vous réconcilier avec votre époux, rayez l’alinéa b). Si 
vous avez fait des tentatives de réconciliation, décrivez les efforts que vous avez déployés.

12. �État-civil – Joignez l’original de votre certificat de mariage. Veillez à ce que les renseignements 
dans la requête en divorce soient identiques à ceux dans le certificat de mariage. Inscrivez les 
renseignements demandés à la section 4.

13. �Résidence et ressort judiciaire – La résidence désigne le lieu où vous vivez actuellement. La Loi sur le 
divorce prescrit que vous ou la partie intimée devez vivre dans une province pendant un an au moins 
avant de déposer une requête en divorce.

14. �Capacité  – d’être rayée. La partie requérante et la partie intimée doivent toutes deux avoir 19 ans 
révolus et ne pas être frappées d’incapacité juridique. Une personne ainsi incapable, et qui a un 
handicap, peut devoir nommer un tuteur légal. 

15. �Enfants – S’il n’y a pas d’enfant, ou si les enfants sont grands et vivent seuls, vous pouvez rayer la 
section au complet.

a) Inscrivez les renseignements demandés au sujet de vos enfants.

b), c) et d) Si vous sollicitez une ordonnance parentale, écrivez cette ordonnance. Cochez la case 
indiquant si la partie intimée est d’accord avec votre demande. Rayez les sous-sections C et D si vous 
êtes insatisfait d’une ordonnance antérieure ou n’avez pas d’ordonnance sur les responsabilités 
décisionnelles et le temps parental de vos enfants. Si vous êtes satisfait d’une ordonnance parentale 
antérieure, vous pouvez rayer la sous-section B, puis rédiger, remplir et cocher les sous-sections C et D.
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e) Notez l’horaire existant du temps parental pour le conjoint qui n’a pas d’enfants vivant avec 
lui (que vous ayez ou non une ordonnance de la cour/ou/un accord de séparation). Assurez-vous 
d’inclure des détails tels que les jours, le lieu, et la durée des visites.

f) Si vous n’êtes pas satisfait de l’horaire actuel du temps parental, notez l’horaire sur lequel vous 
voudriez.

g) Indiquez pourquoi l’ordonnance parentale que vous demandez est dans l’intérêt des enfants.

h) Inscrivez les changements qui sont susceptibles d’affecter les enfants, et le temps parental et les 
responsabilités décisionnelles à leur égard. Si aucun changement de ce type n’est prévu, on peut 
rayer cette sous-section.

i) Inscrivez les arrangements actuels entre les époux pour les aliments des enfants; s’il n’y en a 
aucun, écrivez « aucun ».

j) Indiquez si l’accord de paiement actuel est respecté. Si ce n’est pas le cas, expliquez dans cet 
espace combien reste impayé et depuis combien de temps. Si vous avez un accord concernant le solde 
impayé, écrivez-le ici et assurez-vous qu’il est inclus au paragraphe 1(b).

k) Inscrivez le soutien proposée pour votre ou vos enfants. Ce montant doit également correspondre à 
la demande faite au paragraphe 1(b). k.1) Indiquez le montant de toutes les dépenses spéciales dans 
cet espace. Les dépenses spéciales font référence à la garde d’enfants, aux soins médicaux, aux frais 
d’éducation, à l’enseignement postsecondaire ou aux activités parascolaires.

l) Vérifiez si les besoins éducationnels des enfants sont satisfaits. Dans la négative, expliquez 
pourquoi.

16. �Autres instances judiciaires  – S’il existe d’autres instances judiciaires qui mettent en cause vous-
même et la partie intimée, vous devez les mentionner. S’il n’y en a pas, vous pouvez rayer cette 
sous-section ou écrire S/O.

17. Contrats domestiques, accords (ententes) de séparation

(a)	 Inscrivez les détails de votre contrat domestique ou entente de séparation. Si vous n’avez pas de 
contrat, vous pouvez rayer la section au complet ou écrire S/O.

(b)	 Joignez une copie de votre plan parental le cas échéant.

(c)	 Cochez les cases pertinentes si vous avez une demande de pension alimentaire pour enfant ou 
pour époux, ou de partage des biens matrimoniaux. Vous pourriez devoir remplir un état financier 
(formule 72J) et fournir d’autres documents liés aux revenus.

18. �Collusion, pardon et connivence – Ne touchez pas à cette section, qui indique que cette procédure 
est exempte de collusion; ne la rayez pas. Une collusion n’a pu exister entre les parties dans cette 
instance de divorce. Par « collusion », on entend ici un accord ou une conspiration à laquelle 
vous participez directement ou indirectement, en tant que demandeur, dans le but de subvertir 
l’administration de la justice. Cela comprend tout accord, entente ou arrangement visant à 
fabriquer ou à supprimer des preuves ou à tromper la Cour, à l’exclusion d’un accord portant 
uniquement sur la séparation entre les parties, la pension alimentaire, le partage des biens ou 
l’éducation d’un enfant issu du mariage. 

19. �Lieu du procès – Le lieu du procès est la circonscription judiciaire dans laquelle la requête est 
déposée.

20. �Déclaration du requérant – Vous devez confirmer que vous avez lu et compris le présent document. 
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Vous devez également reconnaître les obligations que vous imposent les articles 7.1 à 7.5 de la Loi 
sur le divorce.

21. �Signature – N’oubliez pas de signer et dater cette formule à la dernière page et d’indiquer vos 
adresse, numéro de téléphone et adresse électronique dans l’espace prévu à cet effet.

22. �Déclaration de l’avocat – Si vous n’avez pas d’avocat, vous pouvez la laisser vide ou rayer cette 
section de la formule.

Obligations des parties à une instance sous le régime de la Loi sur le divorce

Intérêt de l’enfant

7.1 �Les personnes ayant du temps parental ou des responsabilités décisionnelles à l’égard d’un 
enfant à charge et celles ayant des contacts avec un tel enfant en vertu d’une ordonnance 
de contact exercent ce temps parental, ces responsabilités et ces contacts d’une manière 
compatible avec l’intérêt de l’enfant.

Protection des enfants contre les conflits

7.2 �Toute partie à une instance engagée sous le régime de la présente loi fait de son mieux pour 
protéger les enfants à charge des conflits découlant de l’instance.

Mécanismes de règlement des différends familiaux

7.3 �Dans la mesure où il convient de le faire, les parties à une instance tentent de régler les 
questions pouvant faire l’objet d’une ordonnance en vertu de la présente loi en ayant recours à 
tout mécanisme de règlement des différends familiaux.

Renseignements complets, exacts et à jour

7.4 �Toute partie à une instance engagée sous le régime de la présente loi ou visée par une 
ordonnance rendue en vertu de celle-ci fournit, si elle est tenue de le faire sous le régime de la 
présente loi, des renseignements complets, exacts et à jour.

Obligation de se conformer aux ordonnances

7.5 �Il est entendu que toute personne visée par une ordonnance rendue en vertu de la présente loi 
est tenue de s’y conformer jusqu’à ce que l’ordonnance cesse d’avoir effet.
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